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ESSAI SUR LA SORTE D'ANNEE

employee ä la chancellerie episcopate de Lausanne

au KIT' siecle.

Bibliographie, etc. :

F. Forel. - Regeste ou Repertoire chronologique de documents rela-
tifs ä l'histoire de la Suisse romande.

Lausanne, 1862 (M. D. R., T. XIX). R. F.

B. Hidber. — Schweizerisches Urkundenregister herausgegeben mit
Unterstützung der Bundeshörder von der allgemein Geschichtforschenden

Gesellschaft der Schweiz.
Berne, 1863 et suiv. R. II.

A. Giry. — Manuel de diplomatique,
Paris, 1894. Giry.

Pour tout ce qui concerne la Chronologie technique, sauf les quelques
points que nous croyons utile de rappeler ci-dessous, nous renvoyons au
present traite, livre II, p. 83 ä 314.

UAnnee. — L'annee se comptait au M. A. de plusieurs manieres
diflerentes, dont il y a lieu en l'espece de retenir six : les styles de

l'Annonciation, ou de 1'Incarnation, calcul pisan, 25 mars-24 mars ;

de la Nativite, 25 dec. (Noel)-24 dec.; de la Circoncision, ier janv.-
31 dec. (groupe A); Venitien, Ier mars-28 (ou 29) fevr.; de
l'Annonciation. ou de l'Incarnation, calcul florentin, 25 mars-
24 mars. Le calcul florentin retardait d'un an plein sur le calcul
pisan ; de Päques, Päques ou Samedi-Saint — Samedi-Saint ou
Vendredi-Saint (groupe B).

Aucun des modes de computation que nous venons de passer
en revue ne peut ätre rejete a priori, nous verrons cependant que
trois d'entre eux, celui de la Circoncision, le venitien et le pascal,
demeurent en fait en dehors du debat. Pour simplifier, et, bien que
ce soit anticiper sur les recherches qui vont suivre, nous les elimi-
nerons des ä present. Restent done en fin de compte trois sortes
d'annees ä prendre en consideration, la pisane, la natale et la
florentine.

EEpacte. — Se comptait ä partir du Ier sept, ou du Ier janv.
EIndiction. -- Se comptait ä partir du Ier ou du 24 sept., con-

curremment avec des annees de tous styles ; ä partir aussi de Noel
du 1er janv., du 25 mars ou de Päques, mais seulement avec des

annees commen^ant le mfime jour qu'elle-meme. L'elimination des

annees du ier janv. et pascale entraine celle des indictions corres-
pondantes.
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Le Concurrent. — Se comptait ä partir du Ier janv. ou ä partir
d'un quantieme non encore completement determine du mois de
mars, le 24 probablement.

« Dans le diocese de Lausanne, ecrit M. Forel dans l'intro-
duction du precieux regeste dont l'histoire vaudoise lui est

redevable 1, l'annee commengait le jour de l'Incarnation.
soit le 25 mars 2, qui etait en meme temps le jour de l'Annon-
ciation de la Sainte-Vierge, patronne de l'eveche. L'usage
de ce style est fort ancien et nous commengons ä en trouver
des traces des le ixe siecle :i. II s'est conserve jusqu'ä la

Reformation. »

II ne faudrait pas inferer du passage ci-dessus qu'on
employait necessairement un style uniforme dans toute
l'etendue de l'eveche 4. II n'en va pas forcement ainsi. Con-

trairement a une opinion assez repandue, la question du
mode de computation ne paralt avoir aucune correlation

avec la division territoriale ecclesiastique. On connait en

tout cas de nombreux dioceses 011 Ton se servait simultane-

ment de deux ou plusieurs sortes d'annees suivant les

chancelleries 3. Nous n'avons pas du reste ä rechercher ici
comment le diocese de Lausanne se comportait ä cet egard,
la presente etude visant uniquement les actes de la chan-

cellerie episcopale.
Meme dans ces limites restieintes le Systeme de M. Forel

1 R F. Introd., p. cxi.
2 Calcul florentin.
3 1'our l'usage du stj le de l'Incarnation au ixe s. dans le diocese de

Lausanne, c t. K. F., meme page que ci-dessus, note I.
4 M. Forel fait tuen quelques reserves a cet egard (op. cit., p. cxil),

mais qui demanderaient a etre accentuees.
5 Par exemple, dans le diocese de feion, oü l'on suivait a la fin du

xnie s. le style de Noel ä la chancellerie episcopale et le style de
l'dques a celle de l'abbaye de St-Maurice (Gremaud : Docum. pour ser-
vir ä l'lnst. du Vallais, M. D. R., T. xxix, Introd., p. xvii ä xix, T. XXX,
passim.).

On trouvera de curieux exemples de l'emploi simultane de plusieurs
systemes de computation dans une meme localite, bien plus dans une
meme chancellerie, dans Giry, p. 124, 126, etc.
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se presente sous une forme singulierement vague ä force

d'etre generale. Tel qu'il est formule plus haut, il semblerait

qu'on a suivi sans interruption le meme style ä partir du

ixe siecle jusqu'au xvie. La periode est longue. II est juste
de remarquer que l'expression a peut-etre depasse la pensee.
M. Forel, en tout cas, ne s'interdit pas quelques exceptions

h

Quoi qu'il en soit, et bien que les historiens vaudois et

suisses, et notamment M. Hidber dans son regeste, l'aient

generalement adopte sans autre, ce systeme, qu'on voudrait

appuye par des preuves plus circonstanciees, demande en

realite dans l'application un serieux controle.
Pour certaines periodes on ne peut guere douter qu'il ne

soit exact. Ainsi au xme siecle.

On a, en effet, de serieux indices de l'emploi du calcul

florentin, tout au moins d'une annee du gr. B, ä la chancel-

lerie episcopale de Lausanne ä cette epoque. En voici un,
non des moins concluants. R. F. 1229 : Diplome de Jean,

eveque elu de Lausanne — Anno Domini mccxl, mense

Januario. Mais Jean de Cossonay a ete elu eveque de

Lausanne dans la premiere quinzaine d'avril 1240 (R. F. 1216),

l'annee mccxl de la date ci-dessus appartient par consequent

de toute necessite ä un systeme du gr. B et, pour le

mois de janvier, correspond ä l'annee 1241 de notre
computation.

Pour d'autres epoques, au contraire, les probabilites
paraissent plutot opposees ä la theorie de M. Forel.

Ce cas se presente par exemple au xne siecle, et c'est ce

dernier point precisement que nous nous proposons de

mettre en lumiere.

1 Nous aurons l'occasion de relever une de ces exceptions dans un
des actes que nous etudierons plus loin, R. F, 623.
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§ I. Dates pour lesquelles I'emploi d'une annee du groupe A

peut etre constate.

Episcopat de Guy de Merlen

N° I — R. F. 507, R. H. 1792 (original ; vidimus de la fin

du xine siecle). 1

— Actum Lausanne in domo episcopali solempniter,

xn Kaiend. Febr., anno ab Incarnatione Domini mcxlii,
Epacta xxii, Indictione v. 2

— Annee du gr. A l'epacte xxii, ä quelque Systeme

qu'elle appartienne, exclut en effet le millesime ii43:i.
L'indiction est indifferente. 4

La date correspond au 21 janvier 1142 de notre computation.

N° II— R. F. 508, R. H. 1793 (original; vidimus du

xive siecle ; copies modernes).

1 Le plus grand nombre des actes que nous aurons ä citer, R. F. 507,
508, R. H 2252, etc., en tout quatorze sur dix-sept, sont des diplomes
delivres par les eveques ; deux, R. F. 623 et R. H. 2096 proviennent du
Chapitre, R, F. 684 est l'mstrument d'une donation faite ä ce dernier,
a Lausanne, par un particulier. Nous croyons inutile de donner la teneur
d'aucun, sauf les cas ou la connaissance de eelle-ci Importe a la demonstration.

De meme nous n'mdiquerons qu'exceptionnellement les archives
dont on les a tires et les differents ouvrages ou lis ontpu etre imprimes.
On trouvera sur ces divers points tous les eclaircissements necessaires
dans les Regestes. En revanche nous specifierons d'une maniere suc-
cincte, chaque fois que cela nous sera possible, 1'etat dans lequel lis ont
ete conserves (original, copie, vidimus, etc.). Cette circonstance influe,
en effet, sur le degre de confiance qu'on doit leur accorder.

2 Hidber ecrit, par une mterversion de chiffres, xxii Kal. Febr
Epacta xn.

3 Epacta xn : 1 sept. 1141 31 aoüt 1142 \ 1 janv. 1142 — 31 dec.
1142.

4 Indiction v : 25 mars 1141 — 24 mars 1142 (r); 1 ou 24 sept. 1141
— 31 aoüt ou 23 sept. 1142; 25 dec. 1141 — 24 dec, 1142; 25 mars
1142 — 24 mars 1143.

Cet element, dans le cas particulier, ne presente aucune utilite pour
la demonstration. En effet, suivant que l'annee mcxlii appartient au
gr. A ou au gr. B, les quatre premieres sortes d'mdiction ou la derniere
sont possibles.
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— Actum sollempniter apud Vives (Vevey), Anno Incar-
nationis Domini mcxlii, Epacta xxn \ Sabbato tercio Qua-

dragesime.

— Annee du gr. A : le millesime et l'epacte sont les

memes que pour R. F. 507, et, en raison du quantieme

indique, les conclusions sont identiques.
Date ramenee ä notre computation : 21 mars (3e samedi

de Careme) 1142.2

N° III — R. F. 511, R. H. 1795 (original).
— Actum Fausanne, vi Kalendas Marcii, Anno Incarna-

tionis Dominice mcxliii, Indictione vi, Epacta 111, Concur-

rente iv.
— Annee du gr. A : encore ici le numero de l'epacte

exclut formellement le gr. B. Indiction et concurrent indiffe-

rents. 8

Date ramenee ä notre computation : 24 fevrier 1143.

Pour les trois pieces que nous venons d'examiner, et il en

sera de meme pour les deux que nous etudierons ensuite, il
est impossible de preciser lequel des systemes du gr. A on

a employe, le pisan et le natal conviennent egalement, et
aussi le style de la Circoncision que nous avons elimine

a priori.
Pour R. F. 507, 508 et 511, MM. Forel et Hidber indi-

quent respectivement en N. St. le 21 janvier 1143, le 6 mars

1 LeMemor.de Fribourg, annee 1855, p. 218, et Forel, loc. cit,
ecrivent epacta XII, mais l'original conserve aux archives de Fribourg,
le vidimus et les diverses copies modernes portent tous tres reguliere-
ment epacta xxii.

2 On remarquera que l'un des systemes du gr. B, le venitien, serait
ici possible, mais il est exclu par 1'acte precedent et aussi par le suivant.

Du reste, i'emploi de ce style serait, en lui-meme, tres improbable.
On l'a rencontre dans quelques documents d'origine frangaise a I'epoque
merovingienne, et plus tard encore, meme au xille siecle ; mais toujours,
semble-t-il, tres exceptionneliement. D'une maniere generale on ne
parait guere s'en etre servi en dehors de la ville dont il a tire son nom.
(Giry, p. 106).

3 Pour le dernier de ces elements, du moment qu'on admet une annee
du gr. A, un seul Systeme reste possible, celui du Ier janvier.
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(3e samedi de Careme) 1143 et le 24 fevrier 1144. lis
admettent par consequent une annee du gr. B, annee qui en

l'espece ne peut etre que celle de 1'Incarnation, calcul
florentin.

A moins de supposer une faute dans le millesime ou dans

lepacte de chacun des trois actes en cause, cette conclusion
n'est pas recevable.

Mais cette triple erreur, ä toute rigueur, ne serait pas

impossible.
En effet, lorsque plusieurs actes ont ete dresses par le

meine personnage, ce qui peut tres bien avoir ete le cas

pour les trois pieces tres rapprochees que nous venons de

passer en revue, il n'est pas rare de voir une faute initiale
commise dans la date de Tun d'eux se repeter et se perpe-
tuer dans les suivants, par l'habitude qu'avaient souvent les

scribes de prendre pour point de depart les chiffres d'un
acte precedent au lieu de calculer ä nouveau les elements

chronologiques qu'ils employaient. 1

Evidemment cette circonstance peut s'etre presentee ici,
mais evidemment aussi rien n'autorise ä la prejuger a

priori.

Episcopat de Landri de Durnac :

N° IV — R. H. 2252.

— Hoc autem factum est in Capitulo Agaunensis ecclesie

Sancti Mauritii. Anno ab Incarnatione Domini mclxviii,
Epacta ix, xn Kai. Marcii, die dominica, luna vi.

— Annee du gr. A : en effet l'epacte, la ferie et la lunaison
ä une unite pres 2, concordent avec le quantieme indique

pour 1168 et excluent 1169.

Date ramenee ä notre computation : 18 fevrier 1168.

M. Hidber admet ä tort le millesime 1169 et par consequent

une annee du gr. B.

1 C f. Giry, p. 584 et 585.
2 x8. fevr. 1168, lune vii ; 1169, lune xvu.
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N° V — R. F. 623, R. H. 2253 (copies modernes).

— Actum est hoc in Capitulo Lausannensi, Anno Incar-

nationis Dominicae mclxviii, Indict. 1 \ Epacta ix, Concur-

rente i, Kai. Martii, luna vii, feria vi.

— Annee du gr. A : l'epacte, le quantieme et la ferie

concordent en effet pour l'annee 1168. L'indiction et le

concurrent sont indifferents. La lunaison est fausse dans

tous les cas. -

Date ramenee ä notre computation : Ier mars 1168.

M, Forel admet la meme date et par consequence la

meme sorte d'annee. II deroge done ici, avec grande raison,
ä son Systeme habituel. M. Hidber, plus consequent avec

celui-ci, donne le millesime 1169.

Ces deux dernieres dates sont plus caracteristiques que
les trois precedentes. La conclusion repose pour l'une et

pour 1'autre, non plus sur une seule, mais sur une double

concordance, celle de l'epacte avec le millesime pour le

quantieme donne, celle de ce quantieme avec la ferie pour
le dit millesime.

Ces deux dates meritent done une serieuse attention. Elles

se rangent immediatement ä cote des trois que nous avons

analysees en premier lieu et elles en corroborent les conclusions.

Elles sont d'autant plus importantes que e'est ä notre
connaissance les seules absolument pour tout le xne siecle

qu'on puisse rapprocher de celles-ci. II est tres regrettable,

par consequent, que l'erreur de lunaison que toutes deux

presentent, erreur qui n'est pas süffisante pour infirmer le

temoignage des autres elements, vienne pourtant dans une

certaine mesure en diminuer l'autorite.
1 Legon du Regeste Forel et du Regeste genevois, n° 382. M. Hidber

et M. Haureau, Gallia Christiana, t. xv, p. 151, n° 30, ecrivent Indic-
tion 11. Ce chiffre de l'indiction impliquerait le millesime 1169, partant
une annee du gr. B, mais il se trouverait en contradiction avec tous les
autres elements significatifs, soit avec l'epacte et avec la ferie.

2 La lune vii correspond au 20 mars en 1168, au 9 en 1169, elle torn*
berait le 1 en 1167.
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II y a quelques reserves ä faire au sujet du premier de

ces deux actes (R. H. 2252), le diplome de Landri de

Durnac, instrument d'une donation faite par ce prelat
pendant un sejour ä ce monastere a peut-etre ete dresse imme-
diatement et sur place. En pareille occurrence ll peut y avoir
doute si on n'a pas suivi l'usage du lieu de passation. On

notera en tout cas que les conclusions sont absolument

pareilles pour cet acte et pour le suivant, R. F. 623, celui-ci
manifestement dresse ä Lausanne. La date de lieu, telle

qu'elle est donnee, hoc factum est..., se rapporte ä la donation

meme, mais n'implique rien quant ä la localite oü l'acte

a ete mis en forme. Celui-ci peut parfaitement, par exem-
ple, avoir ete expedie de Lausanne, posterieurement au

retour de l'eveque dans cette ville.

Le Memorial de Fribourg 1 consacre quelque part ä la

Chronologie du diocese de Lausanne une note qu'il convient
de relever ä cause d'une erreur de doctrine qu elle renferme.
« Dans l'tivSche de Lausanne, dit-il, l'usage general etait
de commencer l'annee au 25 mars, ä la fete de l'Annoncia-
tion ; il faut cependant excepter Berne et la Chancellerie

savoisienne, dans le Pays de Vaud, qui commengaient
l'annee ä Noel, soit ä la nativite de Jesus-Christ; on trouve
aussi cette maniere de compter dans quelques actes emanes
de la Cour de Lausanne, mais ils sont en petit nombre.
Generalement on avait soin d'indiquer quelle maniere de

compter, ou style, on suivait en se servant des formules :

pour l'annee commengant au 25 mars « Anno ab Incarna-

tione Domini », et pour celle commengant au 25 decembre
« Anno a Nativitate Domini. »

Le Memorial ne dit pas et nous ignorons ä quels actes de

la chancellerie episcopale il est fait allusion plus haut. Les

cinq documents que nous venons d'etudier dans le present

1 Annee 1855, p. 13, note 1.
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paragraphe sont, en tout cas, hors de cause : tous, en effet,
contiennent la formule « ab Incarnatione Domini » ou
quelqu'une de ses variantes.

Mais cette formule, et c'est le point qu'il importe de

signaler, n'a en aucune fagon la portee que le Memorial lui

attribue, elle n'implique absolument pas l'emploi force d'une

annee de llncarnation et on la trouve tout aussi bien jointe
ä des annees natale, pascale, etc. 1

§ II. Dates pour lesquelles on pent constater que I'annee pisane
n'a pas ete employee.

Episcopat de Gerold de Faucigny :

N° VI — R. F. 436, R. H. 1567 (Cartulaire de Savigny,
ce document ne nous est connu que par des copies

modernes).

— Actum Lausanne, Anno ab Incarnatione Domini mcxi,
feria iv, Natalis Sanctae Luciae, luna x.

— Annee pisane impossible : le quantieme, la ferie et la

lunaison s'accordent pour exclure le millesime 1110.

Date ramenee ä notre computation : 13 decembre 1111.

Episcopat d'Amedee de Clermont:
N° VII, VIII et IX — R. F. 562, R. H. 2010 (original;

vidimus de la fin du xme siecle) ; R. F. 563, R. H. 2016

(original : vidimus de la fin du xme siecle); R. F. 564, R. H.

2011 (original).
— Actum anno Dominice Incarnationis mcliv, Indic-

tione 112, Epacta xv, Concurrente iv.

1 Giry, p. 108, 109, 111, insiste a plusieurs reprises sur cette fausse
interpretation qui a induit en erreur beaucoup d'historiens par suite
d'une confusion trop souvent faite entre deux sens d'amplitude tres
inegale que presente la dite formule : celui, tout general, d'annee de
l'ere chretienne, au meme titre que les formules « anno Domini
« anno Gratis » ; celui plus special d'annee du 25 mars, par opposition
aux annees natale, pascale « anno a Nativitate », « anno a Pas-
chate », etc.

2 R. P. 563 porte par une erreur evidente : indiction iv.
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— Armee pisane impossible : en effet la date est comprise
entre le Ier septembre 1154 (epacte xv) et le 24 mars 11 55

(millesime mcliv). L'annee pisane, 25 mars 1153-24 mars
11 54, est done nettement exclue.

N° X — R. F. 571, R. H. 2021 (en copie dans grosse des

droits de l'abbaye du Lac de Joux).

— Actum Lausanne, Anno Incarnationis Divinitatis mclv,
Indictione iv, Concurrente v, Epacta xx-vi.

— Meme conclusion que pour R. F. 562, etc., et pour des

raisons identiques.
Date comprise dans notre computation entie le Ier

septembre 11 55 et le 24 mars 1156.

Episcopat de Landri de Durnac:
N° XI — R. H. 2096.

— Actum est hoc in Capitulo Lausannensi, Anno
Incarnationis Dominice mclx, Indicione vm, Epacta xxii, Concurrente

v.

— Liemes conclusions que pour l'acte precedent.
Date comprise dans riotre computation entre le Ier

septembre 1160 et le 24 mars 1161.

N° XII — R. H. 2102 (Cartul. de Haut-Cret, copie
incomplete du commencement du xnie siecle).

— Actum est solempniter in curia inea Lausanne, Anno
vero Dominice Incarnationis iiclxi, Epacta 111, Concurrente vi,
Data... vi Kal. Novembris.

— Annee pisane impossible : l'epacte et le concurrent
excluent le millesime 1160.

Date ramenee ä notre computation : 27 octobre 1161. 1

1 M. Hidber attribue cette Charte ä l'eveque Amedee, mort le 27 aout
1159 (Memor. Frib., 1858, p. 118). En fait, l'eveque n'est nulle part
nonime dans le texte mcomplet qui nous est parvenu. L'erreur d'Hidber
provient de ce que cet bistorien a reuni en une seule piece deux
fragments d'actes differents (c f. Cartul. Haut-Cret, II. D. R, t. XII, p. 18).
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N° XIII — R. F. 617, R. H. 2221 (original).
— Factum anno ab Incarnatione mclxvi, feria 111, nonas

aprilis, luna 1.

— Annee pisane impossible : toutes les notes chronologi-
ques concordent en effet pour 1166.

Date ramenee ä notre computation : 5 avril 1166. 1

Episcopat de Roger de Pise :

N° XIV — R. F. 683, R. H. 2422 (original).
— Actum Lausanne in Palatio Domini Episcopi, Anno

ab Incarnatione Domini molxxx, Epacta xxn, Inditione xiii,
ydibus aprilis.

— Annee pisane impossible: l'epacte xxn est incompatible
avec le millesime 1179.

Date ramenee ä notre computation : 13 avril 1180. 2

Les dates que nous venons de passer en revue et l'absence

de tout temoignage contraire nous permettent de constater

que l'annee pisane n'a pas ete employee ä la chancellerie

episcopate de Lausanne pendant les trois episcopats de

Gerold de Faucigny, d'Amedee de Clermont et de Landri
de Durnac, soit de 1103 ä 1128 et de 1144 ä 1177. II est

possible meme qu'elle ne l'ait jamais ete ä aucun moment
du xne siecle. Cependant, pour l'episcopat de Guy de Merlen

et pour celui de Roger de Pise, malgre R. F. 583, nous

sommes forces de surseoir ä tout essai de conclusion jusqu'au

paragraphe suivant.

(A suivre.) E.-L. Burnet.

1 Cette date exclut non seulement l'annee pisane, mais encore la
pascale, celle-ci ne commence, en efiet, que le 23/24 avr. 116$.

2 L'annee pascale mclxxx, 19/20 avr. 1180 — 3/4 avr. 1181, ne con-
tient pas de 13 avril, encore ici cette sorte d'annee est done exclue.
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